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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

PRÉFET D'EURE-ET-LOIR 

Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 
Service environnement et nature 

IC 15236 

| ARRÊTÉ PRÉFECTORAL D'AUTORISATION 

PORTANT RÉGULARISATION D'UNE UNITÉ DE PRODUCTION DE PAINS CRUS SURGELÉS 

SOCIÉTÉ PANAVI (N° ICPE : 6197) 

IMPLANTÉE SUR LA ZONE D'ACTIVITÉS DE LA HAUTE EPINE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GARANCIÈRES-EN-BEAUCE 

Le Préfet d'Eure-et-Loir, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées : 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 (préparation au conservation de produits alimentaires d’origine 
végétale) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

Vu le récépissé du 19 février 2003 antérieurement délivré à PANAV/I pour l'établissement qu'il exploite sur le territoire de 
la commune de Garancières-en-beauce ; 

Vu la demande présentée le 15 mars 2010 complétée le 20 février 2014 par PANAVI dont le siège social est situé Z.A 
Montigné est 35370 Torce en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de production de pains crus surgelés 
d'une capacité maximale de 130 t sur le territoire de la commune de Garancières-en-beauce à l'adresse La Haute 
Epine ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande : 

Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier du 29 juin 2014 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2014 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour une durée dei mois du 15 
Septembre 2014 au 16 octobre 2014 inclus sur le territoire de la commune de Garancières-en-beauce ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public : 

Vu la publication du 29 août 2014 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions du 30 avril 2015 de l'inspection des installations classées ; 
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Vu l'avis du 28 mai 2015 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

Vu la communication du projet d'arrêté faite au demandeur, qui n'a formulé aucune remarque dans le délai imparti ; 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le demandeur a 
été conduit de réaliser des mesures nécessaires pour la maîtrise de l'urbanisation pour les zones d'effets sortant des 
limites de propriété ; 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, lé demandeur a 
été conduit d'analyser la compatibilité des solutions techniques mises en place pour pallier à la saturation du bassin 
d'infiltration des eaux résiduaires issues de [a station d'épuration du site avec le SDAGE Seine-Normandie et le SAGE 

Nappe-de-Beauce ;: 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, lé demandeur a 

été conduit de compléter ses structures permettant de confiner les eaux d'extinction d'incendie ; 
CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent 

tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la 
vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune observation dans le 
délai imparti (A adapter en fonction de la réponse de l'expioitant) ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 

ARRÈÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société PANAVI dont le siège social est situé Z.A Montigné Est, 35370 TORCE est autorisée, sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Garancières en Beauce, à La 
Haute Epine, 28700 Garancières en Beauce {coordonnées Lambert Il étendu X=569128 et Y-2382178), les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Le présent arrêté abroge le récépissé de déclaration du 19 février 2003 (n°2003/011). 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DECLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement 
incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le 
présent arrêté. 
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Rubrique | Alinéa | À, E, DC, D, 
NC Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume autorisé 
  

1136-B À 

Ammoniac (emploi ou stockage de l' 
La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation étant supérieure à 1,5 t mais 
inférieure 200 t 

4 compresseurs frigorifiques 2,052 t 

  

2220 B-2a 

Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d'origine végétals, par cuisson, 
appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc. 
à l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, 
des huiles, et des aliments pour le bétail mais y 
compris les ateliers de maturation de fruits et 
légumes 
La quantité de produits entrant étant supérieure 
à 10t/j 

Fabrication de pains crus 
surgelés 

60 ti 

  

2921 DC 

Refroidissement évaporatif par dispersion 
d'eau dans un flux d'air généré par ventilation 
mécanique ou naturelle (installations de) 
La puissance thermique évacuée maximale 
étant inférieure à 3 000 KW 

1 condenseur évaporatif 
BALTIMORE CXV 280X 

1550 KW 

  

1519 NC 

Entrepôts couverts (stockage de matières ou 
produits combustibles en quantité supérieure à 
500 tonnes dans des), à l'exception des dépôts 
utilisés au stockage de catégories de matières, 
produits ou substances relevant, par ailleurs, 
de la présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage des 
véhicules à moteur et de leur remorque, des 
établissements recevant du public et des 
entrepôts frigorifiques 
Le volume des entrepôts étant inférieur à 5 000 
m° 

Stockage de matières premières 
dans la chambre de stockage 
des matières premières (sel, 
améliorants, farine et huile). 

110 m* (volume entrepôts) 

90 t (quantités maximales 
de matières stockées) 

  

1511 NC 

Entrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts 
utilisés au stockage de catégories de matières, 
produits ou substances relevant, par ailleurs, 
de la présente nomenclature 
Le volume susceptible d'être stocké étant 
inférieur à 5 000 m° 

3 chambres froides à - 25 °C 

destinées au stockage de sur pa- 
léttes et sur racks 

4680 m* 

  

1530 NC 

Papiers, cartons ou matériaux combustibies 
analogues y compris les produits finis condi- 
tionnés (dépôt de), à l'exception des établisse- 
ments recevant du public 

Le volume susceptible d'être stocké étant infé- 
rieur à 1 000 m° 

Cartons 89 n° 

  

1532 NC 

Bois ou matériaux combustibles analogues y 
compris les produits finis conditionnés et les 
produits ou déchets répondant à la définition de 
la biomasse et visés par la rubrique 2910-A, ne 
relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), 
à l'exception des établissements recevant du 
public 

Le volume susceptible d'être stocké étant infé- 
rieur à 1 000 m° 

Stockage de palettes 
(1200 au maximum) 

240 m° 

  

2160 NC 

Silos et installations de stockage en vrac de cé- 
réales, grains, produits alimentaires ou tout 
produit organique dégageant des poussières 
inflammables, y compris les stockages sous 

tente ou structure gonflable 
Le volume total de stockage étant inférieur à 5 
000 m° 

3 silos de farine 315 m° 

  

2920 NC 

Installation de compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 105 Pa et 
comprimant où utilisant des fluides inflam- 

mables ou toxiques 
la puissance absorbée étant inférieur à 40 MW 

4 compresseurs frigorifiques 
ammoniac à vis 

710 KW 

    2925     NGC 

Accumulateurs {ateliers de charge d'} 
La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant inférieure à 
50 kW     11 postes de charge   39.4 kW 

  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (enregistrement ou D (Déclaration) ou DC 
(Déclaration avec contrôle périodique}* ou NC (Non Classé) 
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Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rthme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées 
* En application de l'article R. 512-55 du code de l'environnement, les installations DC ne sont pas soumises à 

l'obligation de contrôle périodique lorsqu'ellés sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une 
installation soumise au régime de l'autorisation ou de l'enregistrement 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 

  

Commune Parcelles Surface concernée 
  

  Gärancières en Beauce   ZA n°32   9 817 m° 
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Le site comporte : 

le bâtiment industriel ; 

des silos de farine et de levures placés sur une dalle en béton extérieure contre le bâtiment ; 

une station d'épuration des eaux usées et son local technique ; 

des bassins d'infiltration des eaux de pluie collectées sur le site : 

une circulaire des voiries lourdes permettant de contourner l'usine et d'accéder à chaque façade du bâtiment ; 

deux accès depuis la RD 17 à l'est. 

L'ensemble du site est clôturé et il est équipé d'un système de télésurveillance, avec un report des alarmes vers un 
centre de télésurveillance. 

La répartition des surfaces du site est la suivante : 

  

  

  

  

  

      

Surface (m°) 

Usine (emprise au sol du bâtiment) 3 700 

Voiries 3 570 

Parkings véhicules légers 450 

Aires de stationnement des camions à quais 350 

Espaces verts 1 747   
  

Le bâtiment est composé des parties suivantes : 

  

  

  

    

  

  

        

Parties du bâtiment Aspect extérieur Hauteur sous faitage 

La zore de production: atelier de 
fabrication et atelier de conditionnement, 
Le local de stockage des matières 
premières et les locaux techniques {ballon | Bardage de tôle gris métallique en façades 
eau chaude, plonge et dépresseur de {nord et ouest du bâtiment, et toiture gris 3 m 
farine), attenants à la production en façade | métallique 
ouest, 

-La chambre froide N°3 attenante à la 
production à l'est 

3 silos de farine sur dalle en béton 
extérieure contre l'atelier de production en 45 m 
façade nord-ouest du bâtiment 

Silos verticaux en aluminium 
2 silos de levure sur dalle en béton contre 
l'atelier de production en façade nord-ouest 8 m 
du bâtiment 

Les chambres froides N°1 ét N°2 
attenantes à la chambre froide N°3, en!|Bardages de tôle blanc en façade, toiiure et g m 
façade est du bâtiment, face à l'éntréa du | charpente axtérisurs métallique marron 
site 

Le stockage cartons, le stockage | Bardages de tôle blanc en façade, toiture et S7m 
emballages, dans la partie sud du bâtiment | charpente extérieure métallique marron ! 

Le quai d'expédition, attenant au stockage | Bardage de tôle gris métallique en façade 57 
. ee fm 

cartons en façade sud et bac toiiure gris métallique   
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| Parties du bâtiment Aspect extérieur Hauteur sous faîtage 

Les locaux techniques : salle des machines 
frigorifiques avec ammoniac, atelier de à , . 
maintenance, local du transformateur us Rae se Re en façade 8m 
électrique et du TGBT, dans la partie sud- s'acier q 8 
ouest du bâtiment 

Accueil, locaux sociaux et administratifs au gresannere de t parpaings terra en 62m nord-est du bâtiment açade, e et menuiseries métalliques , 
vertes 

Dalle béton extérieure avec les bennes à _ 
déchets au sud du bâtiment 

Le local de charge Grace nuls isurs ee Bardage de tôle gris anthracite en façade de stockage de pièces détachées de et toiture bac acier aris anthracite 4,1 m 
maintenance gris an       

Les dispositions constructives pour le bâtiment sont les suiva ntes : 

  

  

  

Éléments Dispositions constructives du bâtiment industriel 

Fondations Massifs ponctuels et longrines périphériques 

-Bureaux : carrelage recouvert d'un sol plastifié ; 
Dallage -Plonges et sanitaires : carrelages grès émaillés antidérapant ; 

-Autres : béton durcisseur avec coulis d'usure. 
  

Isolation du sol En polystyrène type STYROFOAM 
  

  

Charpente Métallique galvanisé 

« -Bac acier galvanisé ; 
Toiture -Isolant thermique en laine minérale ; 

Etanchéité multicouche protégée. 
  

Murs périphériques 

Maçonnerie de parpaings seule pour : hall d'entrée et bureaux 
sur fa façade nord : 
-Bardage tôle seul (1 plateau intérieur laqué, 1 isolation en laine 
de verre, 1 plateau extérieur galvanisé pré laqué nervuré) ; 
-Ou maçonnerie de parpaings + bardage tôle, 

  

Murs séparatifs 

-Panneaux sandwich isolants M1 ou M4 en tôles galvanisées et 
aämes en mousse de polyuréthane (épaisseur 180 mm) pour : 
chambres froides et ateliers de production (murs et plafonds) : 
Maçonnerie de parpaings — coupe-feu 2h + portes coupe-feu 
pour : locaux de stockages (MP, emballages, cartons) et locaux 
techniques (salle des machines froid, maintenance, transfo TGBT, 
zone de charge, local du dépresseur farine). 

  

Mezzanines/étages (local 6m?) Charpente métallique + plancher panneau sandwich 
  

Chauffage -Aucun dans les zones de production ; 
-Chauffage électrique dans les bureaux, vestiaires et sanitaires. 

  

Ventilation     -Ventilation mécanique pour : salle des machines froid, plonge, 
ateliers techniques, salle transfo, sanitaires et locaux sociaux, 
combles ; 
-Extracteurs mécaniques : 1 au-dessus du four du laboratoire, 1 
pour la sallé de plonge, 2 extracteurs anti-NH3 et 2 autres dans 

les combles ;     

  

  

  

-Ventilation mécanique par soulage dans gaine textile en 
production ; 
-Aération naturelle pour les autres locaux. 

ARTICLE 1.2.4. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 

Pour mémoire, l'installation est visée par les rubriques suivantes de la nomenclature eau suivantes: 

ds Seuil | Unité Unité du 
Rubrique] A, D, NC Libellé de la rubrique het se n gere de du du Joue volume 

critère critère autorisé 
Rejets d'effluents sur le sol ou dans le sous-sol, 
à l'exclusion des rejets visés à la rubrique Station 

2310 A |21-5.0. des rejets des ouvrages visés aux d'épuration à| Pas de critère |Pasde| k . 
US rubriques 2.1.1.0, 2.1.2.0, des épandages visés boues de classement | seuil 

aux rubriques 2.1.3.0 et 2.1.4.0, ainsi que des activées 
réinjections visées à la rubrique 5.1.1.0. 

2.1.5.0 NC |Rejet des eaux pluviales dans les eaux douces Surface La surface <= 1 ha 0.98 ha 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, étanchée | totale du projet, 
la surface totale du projet, augmentée de la augmentée de 
surface correspondant à la partie du bassin la Surface 
naturel dont les écoulements sont interceptés correspondant à                     
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la partie du 
bassin naturel 

par le projet, étant supérieure à 1 ha mais dont les 
inférieure à 20 ha. écoulements 

sont interceptés 
par le projet                     

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés compiémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou 
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION 

Des zones de protection contre les effets d'un accident majeur sont définies pour des raisons de sécurité autour des 
installations de PANAVI. 

La zone Z1 est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles 
implantations hors de l’activité engendrant cette zone, des activités connexes et industrielles mettant en œuvre des 

produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité d'emnplai. 

Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habités ou occupés par des 
tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations 
industrielles. 

La zone Z2 est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles 
implantations, peut être admise. 

Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant du public : 
immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d'accueil du public sans structure, aires de camping ou de 
stationnement de caravanes, de nouvelles voies à grande circulation dont le débit est supérieur à 2 GOC véhicules par 
jour ou voies ferrées ouvertes à un trafic de voyageurs. 

Ces définitions n'emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son établissement ainsi que 
pour les terrains dont il dispose de la maïtrise foncière à la date de notification du présent arrêté. 

Les zones Zi et 22 sont représentées sur le plan en annexe sans préjudice des définitions précédentes. 

ARTICLE 1.5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

Pour garantir le maintien des zones de protection telles que définies au précédent article, l'exploitant s'assure que : 

- la zone Z1 reste maintenue à l'intérieur des limites de propriété de l'établissement ; 

la zone Z2 est maintenue dans l'état décrit dans le dossier de demande d'autorisation par les mesures qui y sont 
détaillées, et en particulier : 

par la signature d'une convention de servitudes avec le propriétaire des terrains et ouvrages concemés établis- 

sant les restrictions d'usage correspondantes. Cette convention est à remettre à l'inspection des installations 
classées sous un délai de 3 mois 

Toute modification de l'occupation des sols dans la zone 22 telle que définie précédemment doit être portée à la 
connaissance du préfet par le titulaire de la présente autorisation avec tous les éléments d'appréciation nécessaires 
notamment la réalisation de mesures de réduction des risques à la source ou d'aménagements complémentaires 
destinés à limiter la zone 22 à l'intérieur des limites de l'établissement. Dans ce cas, l'efficacité des aménagements ou 
travaux proposés doit être justifiée par une étude de dangers spécifique préalable jointe au porté à connaissance 
évoqué ci-dessus. 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au 
précédent article. En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes 
d'occupation contraires aux définitions précédentes. 
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CHAPITRE 1.6 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à 
la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 
R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra de- 
mander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, larsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite Une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 39-1 du code de l'environnement et pour l'application des articles R 512- 
39-2 à R 512-39-5, l'usage du site à prendre en compte est le suivant : Usage industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et. pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- là suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier 
alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
À — Recours administratif 

Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

- Un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d'Eure-et-Loir, Direction départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations, service environnement et nature — 15 place de la République — CS 70527 - 
28019 CHARTRES Cedex, 

- Un recours hiérarchique, adressé au ministre chargé des installations classées — Direction générale de la 
prévention des risques — Arche de La Défense — Paroi Nord — 92055 LA DEFENSE Cedex. 
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Le silence gardé par l'administraton pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique 

emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice 

administrative. 

L'exercice d’un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

B - Recours contentieux 

Le présent arrêté est soumis à Un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie — 45057 ORLEANS Cedex : 

- parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui à 
été notifiée, 

par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration 
d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de celte 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

+ 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

CHAPITRE 1.9 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie de Garancières en Beauce pendant une durée minimum d'un mois. Le 
même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour Une durée identique. 

Le maire de Garancières en Beauce fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture d'Eure-et-Loir 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société 
PANAVI. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Allainville, Authon-sur- 

plaine, Châtignonville et Saint-Escobille. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société PANAVI dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d'eau : 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées : 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de 
la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la conservation 
des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les dispositions 
suivantes : 

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 
locaux ; 

les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes 
au plus tard à 1 heure. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, 

ARTICLE 2.3.2. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…}. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1l précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 

de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident 

où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapoort est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 

DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site, un dossier 

comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant doit transmettre au Préfet et/ou à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

Article Document (se référer à l’article correspondant) 

Article 1.5.2. Actualisation des éléments du dossier d'autorisation d'exploiter 

Article 1.7.1. Modification des installations 
  

Article 1.7.2. Mise à jour de l'étude de dangers 
  

Article 1.7.5. Changement d'exploitant 
  

Ârücle 1.7.6. Cessation d'activité 
  

Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents 
  

Article 7.2.3. Information préventive des exploitants des autres installations classées sur les risques 

d'accident majeur 
  

Article 9.2.4. Organisme de contrôle des émissions sonores 
      Article 9.3.2. Résultats d'auto-surveillance 
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 

manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 

propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 

de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 

durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
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Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où en arrêtant les installations concernées. 
L'inspection des installations classées en est alors informée. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement netioyées, 

les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
Circulation. 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 
Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 

d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel daivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans 
leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz 
dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art 
lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces 
conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans tes conduits ou prises d'air 
avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, empiacement des appareils, 
longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 

incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejats atmosphériques est interdite. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÉVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

Origine de la ressource Nom de la masse d'eau ou de la Prélèvement maximai annuel Débit maximal (m°) 
. A 3 commune du réseau (m) Journalier 

: : Syndicat intercommunal d'adduction 
Réseau public d'eau potable de la région d'Ablis 28 100 110 
          
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le 
remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN 
CAS DE SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 

d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des 
observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 

de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 
Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue 
de la lutte contre la pollution dés eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts 

mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des 
eaux, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par lé présent arrêté, le 

permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 
4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux d'eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, s….) 
les secteurs collectés et les réseaux associés 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne 
ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans lé 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un 
autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

Eaux usées domestiques 

- Eaux usées industrielles 

Eaux pluviales 
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté. ll est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 

simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent 
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées 

de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 
effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

En particulier : 

les ouvrages de pré-traitement des eaux résiduaires industrielles seront nettoyées au minimum tous les 
trimestres ; 

les ouvrages de pré-traitement des eaux pluviales de voirie seront nettoyées au minimum chaque semesire et 
après les gros événements pluvieux ; 

les regards de visite et bouches d’égout seront curés au minimum chaque semestre ; 

le bassin de tamponnement des eaux pluviales sera curé au minimum tous les cinq ans. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 4 un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les ASRoS one nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAIÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées 
sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 

caractéristiques suivantes : 

  

N°1 Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 
  

Nature des effluents 
Débit maximal journalier (m°f) 
Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur où Station de traitement collective 
Autres dispositions 

Eaux usées domestiques et industrielles, eaux pluviales 
20 
Bassin d'infiltration sur site 
Eaux pluviales : passage par un séparateur d'hydrocarbures 
Eaux usées : pré-traitement physique ei traitement biologique 
Milieu naturel : Nappe de Beauce 
Bassin d'infiltration Ouest 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  

  
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récépteur où Station de traitement collective 
Autres dispositions   

Eaux pluviales 
Bassin d'infiltration sur site 
Passage par un séparateur d'hydrocarbures 
Milieu naturel : Nappe de Beauce 
Bassin d'infiltration Est 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6,1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

L'exploitant remet à l'inspection des installations classées une note sur le fonctionnement actuel de sa station 
d'épuration, accompagnée des résultats d'analyses de l'année 2014 et 2015, sous un délai de 3 mois. 

L'exploitant remet à l'inspection des installations classées une analyse de la compatibilité des solutions techniques 
mises en place pour pallier à la saturation du bassin d'infitration des eaux résiduaires issues de là station d'épuration du 
site avec le SDAGE Seine-Normandie et le SAGE Nappe de Beauce en demandant notamment l'avis d'un 
hydrogéclogue, sous un délai de 6 mois. 

Article 4.3,6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont impiantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit 
pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
Température : <[30°C ] °C 

pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues 
des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le 
milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur 

épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 (Cf. repérage du rejet sous l'Articie 4.3.5, } 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Valeur limite d'émission 

pH Entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

Température < 39°C 

DCO 300 mg/l 

DBOS 100 mg/l 

MES 100 mg/l 

Azote global (NGL) 30 mg/l 

Phosphore total (Pt) 10 mg/l 

Débit maximal 20 m3         
ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées via la station d'épuration du site. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 et N°2 (CF. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. ) 

Paramètre Valeur limite d'émission en 

DCO 125 

MES 35 

totaux 10 

  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabi- 

lisées est de : 8 017 m° 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les 
incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 
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Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, 
et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par ré- 
emploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées minérales doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de l'envi- 
ronnement et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses 
textes d'apolication (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans 
des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de 
l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543- 
135 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du 
code de l'environnement ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembiaiement, de génie civil ou pour l’ensi- 
lage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543- 
196 à R 543-200 du code de l'environnement 

Les huiles usagées minérales doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément 
aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l'environnement. 

Les bicdéchets produits font l'objet d'un tri à la source et d'une valorisation organique, conformément aux articles R541- 
225 à R541-227 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser 
la quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de 
cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 
et L. 541-1 du code de l’environnement. 

ll s'assure que les installations destinataires {installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées 
ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les. déchets sortants. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 
9541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541- 
64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 1013/2006 
du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets crenttannuere proutite 

Déchets non dangereux 15 01 O1 Emballages én papier/carton 28t 

Déchets non dangereux 15 01 02 Emballages en matières plastiques <it 

- Déchets municipaux et déchets assimilés provenant 
Déchets non dangereux 20 08 01 des industries échets en En ° 181 

Déchets non dangereux 02 06 01 Loupé de fabrication d'origine organique 105t 

Oéchets non dangereux 15 01 03 Emballages en bois 40 t (5 000 palettes) 

Déchets non dangereux 20 01 40 Autres métaux (ferraille, métaux et encombrants) 1i 

Déchets non dangereux 20 01 25 Huiles alimentaires 3 QC0 | 

Déchets non dangereux 02 06 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents 100 m3 

Déchets non dangereux 20 02 01 Déchets de jardins {déchets biodégradables) Î 

Déchets dangereux 20 01 13* Solvants Î 

Déchets dangereux ..|200134*  . . |Piles-et accumulateurs. : -- L-. 

Déchets dangereux 20 01 21* Tubes flucrescents Î 

Déchets dangereux 20 01 99° Aérosals Î 

Déchets dangereux 13 05 07* ain à hydrocaroures provenant de sépa- 3m3 
Déchets dangereux 13 02 08* Autres huiles moteur 1 000!       
  

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse étre à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage où de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 

et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 5671-24 du code de l'environnement). 

18/38 

 



ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique ( 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réserv 
où d'accidents. 

sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
é à la prévention ou au signalement d'incidents graves 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne du lundi matin 5 heures au samedi matin 3 heures 6 jours par semaine. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Les émissions sonores dues aux activités d 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci- 

es installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
après, dans les zones à émergence réglementée. 

  Niveau de bruit ambiant existant dans 
les Zones à émergence réglementée {incluant le bruit 

de l'établissement) 

Émergencs admissible pour la période allan 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la période allant 
de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 
    Supérieur à 45 dB{A)     5 dB(A) 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent 
les différentes périodes de la journée : 

pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 

  

PERIODES 
(sauf dimanches et jours fériés) 

  PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

PERIQUE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

  
Paint1 

Point? 

Point3 

Point 4   70 dB{A) 

  60 dB(A) 

  Les émissions sonores dues aux activités 
valeurs admissibles fixées dans le tableau fi 
Les zones à émergence réglementée ainsi 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques 
Personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux 
Vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications de 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises da 

des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
gurant à l'Article 6.2.2. dans les zones à émergence réglementée. 
que les points de mesure sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

S régles techniques annexées à la circulaire ministérielle 
ns l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires 
les installations et pour en limiter les consé 
obtenir et maintenir cette prévention des ris 
et dégradées, depuis la construction jusqu'à 

Il met en place le dispositif nécessaire 
écarts éventuels. 

pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 
quences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 

la remise en état du site après l'exploitation. 

CHAPITRE 7.2 GENERALITES 

ARTICLE 7.2.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l 
nature et les risques des substances et mélanges da 
données de sécurité. Les incompatibilités entre les 
découler de leur mise en œuvre dans les installation 
l'exploitation des installations en tiennent compte. 

ques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires 

pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les 

exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la 
ngereux présents dans les installations, en particulier les fiches de 
substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant 
$ considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
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L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger), leur 

classement dans la nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et mélanges dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie 

et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 

d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou 

explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal 

des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Il distingue 3 types de zones : 

les zones à risque permanent où fréquent ; 

les zones à risque occasionnel ; 

- les zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de 

courte durée s'il se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant définit : 

zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, 
pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

- zone 1: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se 

présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; 

- zone? : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se 

présenter ou n'est que de courte durée, s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atnosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit : 

zone 20: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 

combustibles est présente dans l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou 

fréquemment ; 

zone 21: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 

combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; 

zone 22: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 

combustibles n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal au n'est que de courte 

durée s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et un rapport, systématiquement tenu à jour, synthétise toutes 

les informations relatives aux zones concernées et à leur cotation propre. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à 

l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses 

dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans 

l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter les dites 

installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. |! procède de la sorte lors de 

chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature 

des risques. 

ARTICLE 7.2.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 

puissent évoluer sans difficulté. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables.…) 

pour les moyens d'intervention. 
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Article 7.2.4,1. Caractéristiques minimales des voies 
Les Voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

-_ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

rayon intérieur de giration : 11 m 

hauteur libre : 3,50 m 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

ARTICLE 7.2.5. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Un contrat de télésurveillance est actif pour surveiller le site en permanence et transmettre les différentes alarmes 
(Techniques et intrusion). 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 
besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.2.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées 
dans l'étude de dangers, tant qu'elles ne sont pas contraires au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incencie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et 
unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.1.1. Comportement au feu des locaux 

7.3.1.1.1 Résistance au feu 

La stabilité au feu de la structure du bâtiment, qui est en charpente métallique, est estimée à * heures. 

Les locaux à risques sont isolés du reste de l'usine par des parois en maçonnerie de parpaings creux de propriété 
coupe-feu 2 h, plus des portes coupe-feu. Les locaux considérés comme à nisques sont les suivants : 

stockage des emballages, 

stockage des cartons, 

- Stockage des matières premières, 

salle des machines à l'ammoniac, 

l'atelier de charge d'accumulateurs électriques, 

le local du transformateur électrique et sa mezzanine avec le TGBT. 

La plus grande surface de l'usine non-recoupée par des murs coupe-feu est de 2 620 m°. 
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Les cloisons intérieures et les plafonds des chambres froides et des ateliers de production sont en panneau sandwich 
isolants en tôles galvanisées et âmes en mousse de polyuréthane de qualité M1 ou M4. 

Les percements où ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou 
de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou 
parois séparatifs. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d'un dispositif de fermeture automatique qui doit 

pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes 
coupe-feu ne doit pas être gènée par des obstacles. 

Les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mêtre la couverture au droit du franchissement. La toiture doit être 
recouverte d'une bande de protection incombustiblée de classe At sur une largeur minimale de 5 mèêtres, de part et 
d'autre des parois séparalives. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la 
paroi traversée. 

1.3.1.1.2  Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Baocr (t3}, pour Un temps de passage du feu au travers de la 

toiture supérieure à trente minutes {classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 
supérieure à trente minutes (indice 1). 

7.3.1.1.3  Cantonnement et désenfumage 

2.3.1.1.3.1 Cantonnement . 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et 
d'une longueur maximale de 60 mètres. 
Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), soit par 
des écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Les écrans de 
cantonnement sont DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006. 
La hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction technique n° 246 du 

ministre chargé de l'intérieur relative au désenfumage dans les établissements recevant du public. 

7.3.1.1.3.2  Désenfumage 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et des 
chaleurs (DENFC). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0, 5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de superficie 
projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 
stockage. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique, manuelle ou 
autocommande. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque 
canton de désenfumage. 

Une commande manuelle est facilement accessible pour chacune des cellules de stockage. Une commande unique pour 
tous les dispositifs sera mis en place en 2016. L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée 
par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone de 
désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux paints opposés de chaque cellule. Ces 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de stockage et installées 
conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques suivantes : 

.« système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

+ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

«< classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN / m ?) pour des altitudes inférieures ou égales à 
400 mètres et SL 500 (50 daN / m ?} pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe SL 0 est 
utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives 
empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés 
avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

« classe de température ambiante T (00); 

« classe d'exposition à la chaleur B 300. 
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Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système 
d'extinction automatique s'il existe. 

En présence d'un système d'extinction automatique, les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de 
telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction 
automatique. 

En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par des ouvrants en 
façade asservis à la détection conformément aux dispositions de l'instruction technique n° 246 du ministre chargé de 
l'intérieur relative au désenfumage dans les établissements recevant du public. 

7.3.1.1.3.3  Amenées d'air frais 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, sait par les portes des 
cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine, 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'expioitant conservera une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Un interrupteur central est installé à l'entrée de l'atelier de production, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 
électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du 
dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, 
munies d'un ferme porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour 
qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation 
ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.2.1. Zones à atmosphère explosible 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2. peuvent se présenter, les 
appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer 
des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une analyse du risque foudre {ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code 
de l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie l&s équipements et installations dont une 
protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de 
novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'article R. 512- 
33 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations 
qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF, 

Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique ést réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que 
l8s modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
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Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, aprés la 
réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant, Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à 
toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 

Pour les installations dont le 1° arrêté d'autorisation est antérieur au 24 août 2008 : L'installation des dispositifs de 
protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de 
l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. 

Pour les installations dont le 1* arrêté d'autorisation est postérieur au 24 août 2008 : L'installation des dispositifs de 
protection et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées, par un organisme compétent, 4 l'issue de 
l'étude technique. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, 
au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux 
ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément 

à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum 
d'un mois. | | 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, 
l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces 
documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 
d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous ia surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans 

l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 

mélanges dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il 
convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Un contrôle de l'ensemble de l'installation est fait par une personne désignée à cet effet, après la fin du travail, avant 

fermeture des locaux. Un registre consigne l'exécution de ce contrôle. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 

spécifique. 
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ARTICLE 7.4,5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, 
sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- fautes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammables, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, 
les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les 
dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectent une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis d'intervention, de feu 
Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

la durée de validité, 

la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 
Chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement 
peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 SANS OBJET 
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CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement 
aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur 
à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 

dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger 
où les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel, 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 
revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par les eaux métécriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvair être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister 
au moins à la poussée d'Archimêde. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques où électroiytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
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ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous lé niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI! 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 
leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ MÉLANGES DANGEREUX 

L'élimination des substances où mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets 
la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANI- 
SATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénari développés dans l'étude des dangers et des différentes 
conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Les 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur. 

L'exploitant dait fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de 
ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
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Sans préjudice d'autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un organisme extérieur 
les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence définie ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

        

Type de matériel Fréquence minimale de 
contrôle 

Extincteur Annuele 

Robinets d'incendie armés (RIA) Annuelle 

Système d'extinction automatique à eau | Semestrielle 
(sprinkler) 
Installation de détection incendie Semestrielle 

Installations de désenfumage Annuelle 

Portes coupe-feu Annuelle   

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques sont mis à disposition 
de toute personne : 

- de surveillance susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 

- où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans 

des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention est disposée dans au moins deux secteurs protégés de 
l'établissement ét en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens définis ci-après : 

- un réseau fixe d'eau protégé contre le gei dimensionné de manière à ce que les poteaux incendie puissent 
fournir un débit minimum de 180 m3/h ; 

Les points d'eau devront être judicieusement répartis et facilement accessibles. Ceux-ci devront être implantés à une 
distance minimale des bâtiments à défendre permettant l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie en dehors des 
‘zones d'effet du sinistre (effondrement et rayonnement thermique notamment). Ils doivent être signalés soit par une 
plaque indicatrice, soit par U disque avec flèche ou soit par une pancarte spéciale. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en 
n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une 
rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en taute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pampage, de 
ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. |! utilise en outre deux sources 
d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau 
incendie. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eau incendie. Il effectue une vérification 
gériodique (a minima semestriells) de la disponibilité des débits. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

lès mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site 
et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout 
moment en cas d'appel. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7,7.7,1. Lutte contre la pollution des eaux 

Sur la base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un dossier "LUTTE 
CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à 
prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flors, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre 
peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 

les méthodes d'analyses ou d'identification et les organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques, ainsi que de l'évolution de la sensibilité du milieu, 

Article 7.7.7.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Le site ne possède pas de bassin de confinement des eaux d'extinction d'incendie. 

L'exploitant remet à l'inspection des installations classées une étude technico-économique pour déterminer la faisabilité 
(volume nécessaire, géométrie et implantation), les enjeux (charge polluante, risque pour les sols et la nappe), le coût et 
le calendrier de réalisation d'un bassin de confinement des eaux d'extinction d'incendie, sous un délai de 6 mois. 

CHAPITRE 7.8 SANS OBJET 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 SANS OBJET 
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CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8.2.1. PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les 
arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les 
dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella species dans l'eau de l'installation en fonctionnement 
soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/L selon la norme NF T 90-431. 

ARTICLE 8.2.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE  REFRIGERATION 
FONCTIONNANT A L’'AMMONIAC 

Les installations de réfrigération employant l'ammoniac comme fluide frigorigène sont composés des équipements sui- 
vanis : 

  

  

  

  

      

Eau glycoiée 

. : « 2 x 260 KW + 2 x 570 KW 
Puissance électrique et nb de compresseurs Total 900 kW 

Quantité de NH3 2 052 kg 

Nb de tours aéroréfrigérantes 1 
Puissance thermique évacuée par les tours 710 kW 
  

L'ammoniac est présent dans les surgélateurs, les chambres froides et les canalisations de jonction vers la salle des ma- 
chines. Des détecteurs de présence d'ammoniac et des trappes de désenfumage asservies à la détection de l'ammoniac 
sont présents dans ces différentes installations. 

Les installations sont construites conformément aux normes EN 378 - 1, EN 378 — 2 et EN 378 — 3. 

Salle des machines eau glycolée — 130 m2, dans la partie sud-ouest du bâtiment de production : murs séparatifs maçon- 
nerie de parpaings coupe-feu 2h + porte coupe-feu, sol béton, charpente métallique galvanisé, toiture bac acier galvani- 
sé, isolant thermique en laine minérale, étanchéité multicouche protégée -— désenfumage par ventilation mécanique, ex- 
traction NH3 ATEX asservie à la détection, rejet par une cheminée à 12,5 m par rapport au sol. 

Des dispositifs complémentaires visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du vent. 

Les installations de réfrigération employant l'ammoniac comme fluide frigorigène respectent les prescriptions de l'arrêté 
ministériel du 16 juillet 1997. 

Les procédures opératoires et les consignes spécifiques à réaliser par l'exploitant, l'enregistrement de points particuliers 
afférents (exemple : enregistrement et compte-rendu des déclenchèements des systèmes de détection, enregistrement 

des mouvements de fluide ou de changement de flexible), les actions de vérification que l'exploitant dait déclencher en 
application de l'arrêté ministériel du 16 juillet 1997 sont explicités ci dessous : 

  

Documents et procédures opératoires, consignes 
spécifiques à l'installation, qui sont à rédiger/ 

  

Articles Actions de contrôle à réaliser par exploitant consulter dans le cadre de ces actions de 

contrôle 

. . -documents relatifs aux aspects suivants : débit, 
ne 3, en ES -tenue au feu des bâtiments caractérisation de la ventilation, matériels anti- 
achines | -fonctionnement de la ventilation, incluant des essais déflagrants 

-plans et schémas 
  

Article 6 : consignes ef - procédure pour la mise à l'arrêt prolongé 
procédures d'exploitation -consignes opératoires particulières : 

-existence de règles de conduite de l'installation, : 
- procédure en marche normale 

- procédure pour la mise à l'arrêt normal 

- vérification de l'existence des procédures 

purge huile, remplacement de flexibles (par exemple 
sur congélateurs à plaques), charge de l'ammoniac, 
travaux 
  

consommation 

-existence et tenue du registre 
-demander des  justifications concemant les | -registre de consommation 
mouvements de fluide 

7 : registre dé 

  

Article 8 : signalisation 
- accessibilité et [a signalisation des vannes ei 
tuyauteries 
  

Artois 9 : inspections 
- inspection avant 1° mise en service et après arrêt 
prolongé - tous les documents relatifs à l'installation 
  

Article 10 : surveillance de 

"exploitation   - évaluation de l4 compétence du responsable de la 
surveillance de l'exploitation (stage sécurité | -atisstations de stage 
ammoniac et vérification de ia compétence technique)     
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Documents et procédures opératoires, consignes 
spécifiques à l'installation, qui sont à rédiger! 

  

travaux d'entretien en cas de réparation 
- vérifier que les soudures ont été faites suivant les 
règles 

Articles Actions de contrôle à réaliser par l'exploitant consulter dans le cadre de ces actions de 

contrôle 
- dossiér canalisations et appareils à pression : 
vérifier l'existence de procédures : 

Article 12 : Maintenance el en cas de modification 
- procédures 

  

Article 13 : étude de dangers 

- réalisation et de sa mise à jour de l'étude de 
dangers 
- äpplication des recommandations de l'étude de 
dangers 

- élude de dangers 
- arrêté préfectoral 

  

- vérification des suites données (information du 

  

Équipements abandonnés d'activité, et notamment que les équipements sont 
démontés, vidés, inertés et isolés 

Article 15 incidents el détégué du personnel ou du CHSCT) . . un 
accidents - vérification du signalement des accidents à - enregistrement des accidents et incidenis 

l'inspection 
Article 17 : installations el vérification des dispositions prises en cas d'arrêt 

  

  

dégagements et circulation 
ntérieure 

Article 19 distances - vérifier que les mesures complémentaires sont bien 
d'isolement appliquées 
Article 20 issuesl ” vérifier que ces issues et dégagements existent 

- existence du marquage sur site du circuit retenu à 
partir du plan 
- existence de consignes pour le transport 

- plan dé l'installation 

  Articles 21 et 22 : contrôle da 

‘accès et des clôtures 
- contrôle des modalités d'accès et de la présence de 
clôtures 
  Article 23 systèmes - efficacité du report de l'alarme, et contrôle du temps 

de réaction 
  

d'alarme et gardiennage 

Article 24 : risques naturels 

- prise en compte du risque foudre et des autres 
aléas naturels 
- Mise en place du dispositif de protection contre !a 
foudre ou les inondations 
  

Article 25 : nuisances dues 

AUX bruits et aux vibrations 

- existence de l'étude relative aux vibrations induites 
par les équipements motorisés 
- respect de la périodicité des contrôles définis en 
accord avec l'inspecteur et au moins une fois tous les 
3 ans (cf. arrêté type 1136) 

- étude relalive aux vibrations induites par les 
équipements motorisés 

  Articlé 26 dispositions 
générales concernant les 
üdeurs 

Ammoniac circulant en circuit fermé. La présence 

d'odeur amène à une recherche de fuite. 

  

Article 28 : valeurs limites de 
rejets 

- absence de circuits ouverts pour les eaux de 
refroidissement 

- vérifier qu'un contrôle annuel des rejets est effectué 
- vérification de l'application de prescriptions 
existantes ou qu'une étude est en cours de réalisation 

- enregistrement des mesures annuelles 

  

Article 29 : eaux aux vannes À 

Eaux  pluvialés et eaux 
souterraines 

- existence du plan des réseaux d'eaux : eaux usées, 
eaux pluviales où souterraines avec les dispositifs de 
collecte où d'isolement 
- absence de tuyauteries dans les égouts ou de 
conduits directs en liaison avec les égouts 
- Séparation effective des réseaux 
- réalisation d'un contrôle avant rejet 

- plan des réseaux d'eaux 

  

- existence et nature des dispositions prises en cas 
de déversement accidentel 

- vérifier qu'un contrôle de la qualité des eaux est 
effectué et formalisé 
- existence des cuvettes de rétention, ainsi que de 
l'existence et du contenu d'une procédure de 
traitement des eaux ammoniaquées, 

- documents de contrôle de la qualité des rejets 

    accidentelle des eaux de 
Surface   présentant les mesures de sauvegarde pour les 

personnes él l'environnement   Articles 431, 32, 33, 34 - volume et de l'étanchéité des cuvettes . TT vs : un ne ' (modalités et mesures) 
eo . des pollutions déchargement de l'aire de chargement et de - procédure de traitement des eaux ammconiaquées 

- existence d'un bassin de confinement si un tel | *P'Ogramme de contrôle des rejets 
bassin est requis 
- vérification des dispositions prises en cas de fuite, 
de rejet des eaux de refroidissement, de dégivrage 
- vérification des moyens de contrôle du pH 
- existence et mise en œuvre d'un programme de 
contrôle des rejets 

Articla 36 pollution] - vérification de l'existence d'une fiche descriptive 
- fiche descriptive 
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Documents et procédures opératoires, consignes 
spécifiques à l'instailation, qui sont à rédiger! 

  

produits de récupération 
si retrait d'ammoniac ou autres déchets poilués 
- vérification de l'existence d'un agrément en 
préfectures pour les entreprises intervenantes sont 
agrées (n° inscription en préfecture) 

Articles Actions de contrôle à réaliser par l'exploitant consulter dans le cadre de ces actions de 

contrôle 
- vérification de l'existence et du contenu d'une 
procédure 

Article 38 déchets & d'entèvement el d'élimination - justificatifs d'enlèvement et d'élimination 
- agrément préfectoral 

  

Article 39 : équipements € 
paramêtres importants pou 
a sécurité 

- existence et pertinence d’une liste de ces 

paramètres, ainsi que d'une procédure pour les 
contréler 
- réalisation effeclive de ces contrôles 
- réalisation d'essais de mise en sécurité de 
l'installation {après préparation de ces essais pour 
éviter les accidents) 

- résultats des contrôles périodiques 

  

Article 40 

SeCOUrTS 

moyens da - existence d'un plan de sécurité interne à l'entreprise 
- affichage des consignes 

- pian de sécurité interne à l'entreprise 
-consignes de sécurité 

  

Article 41 : zones de sécurité 

- existence d'un plan de zones(sécurité) 
- comparaison entre le plan de zone et le site 
- pertinence des consignes de sécurité pour chacune 
des zones 

- plan de zones 
-consignes de sécurité 

  

Article 42 

étection 

systèmes de 

- vérification de la conformité du plan de détection à 
la réalité du site 
- pertinence de l'implantation de la détection 
- essais périodiques de vérification de son 
efficacité(après préparation de ces essais pour éviter 
les accidents), qui doivent être enregistrés 
- vérification de l'existence ét de 13 tenue d'un 
document d'enregistrement relatant les 
déclenchements, comportant un compte-rendu des 

causes et du traitement de celles-ci 
- vérifier que la ventilation fonctionne après 
déclenchement du premier seuil d'alarme 
- vérification de la mise en sécurité effective de 
l'installation après déclenchement du second seuil 
d'alarme 

- pian d'implantation de la détection ammoniac : 
- compte-rendu des essais de détection ammoniac 

  

Article 43 : points de purge - conformité de la purge huile 
  

Articie 44 : risque incendia 

- vérification de l'existence d'un plan de sécurité 
incendie 

- vérification de la présence ét de 
fonctionnement du maïériel 
- existence de vérifications 
installations de protection incendie 

l'état de 

périodiques des 

- plan indiquant les détecteurs et les moyens 

d'intervention (extincteurs, RIA, poteaux d'incendie) 
- compte-rendus de vérification périodique des 

installations de protection incendie 

  

Articles 45, 46 

ncendis 

risque 

- existence d'une procédure de contrôle des 
installations électriques 
- existence d'un contrôle triennal des installations 
électriques 
vérifier que les contrôles sont bien faits et réalisés 
par un organisme agréé 
- vérification de l'éclairage (sécurité ADF) avec 
alimentation séparée 
- existence d'une alimentation électrique secourue 

- procédure de contrôle des installations électriques 

- rapports de contrôle des installations électriques 

  

Article 47 : risque incendie e 
appareils à pression 

- existence de la documentation régiementaire sur les 
appareils à pression | 
- contrôle des appareils à pression et 
canalisations 
- contrôle visuel des appareils à pression, des 
canalisations et de leurs accessoires 
- des arrêts d'urgence 
- des dispositifs ant-coup de liquide 
- contrôle des dispositifs d'arrêt du compresseur 
- vérification de l'absence du retour possible 
d'ammoniac liquide (dispositif anti-coup de liquide) 

des 

- documentation réglementaire sur les appareils à 
pression 

  

Article 48 : risque incendie : 
détection     - vérification de la mise en place de la détection 

incendie avec dispositif d'alerte 
- de la vérification dés détecteurs 
- vérification périodique du fonctionnement du 
système de détection |   - plan de détection incendie 
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Articles Actions de contrôle à réaliser par l'exploitant 

Documents et procédures opératoires, consignes 
spécifiques à l'installation, qui sont à rédiger/ 

consulter dans le cadre de ces actions de 

contrôle 
  

Articles 49-50 : risque toxique 

- existence de dispositif de décharge sur la ligne 
liquide (sur plan) et de soupapes sur la phase 
gazeuse 
- Contrôle périodique des soupapes 
- protection contre (és chocs 
- présence des soupapes et dispositifs de décharge 
{ soupapes double montées sur robinet inverseur 
pour les capacités} 
- vérification de leur marquage (tarage et débit) 
- Contrôle périodique des soupapes (cf. IPS) 
- position des évacuations 
- des indicateurs de niveau 

- plan des circuits d'ammoniac 

  

Article 51 : risque toxique - 
canalisation d'ammoniac 

- procédure de contrôle des tuyauteries 
- contrôlé périodique des canalisations, comportant 
notamment un contrôle visuel (corrosion, .) de 
celles-ci et de leurs protections 

- rapports de contrôle 

  

- rédaction des consignes et maintien à jour 

  

ndividuells et collective et surtout de protection contre l'ammoniac (masques, 
gants, .….) 

- contrôle périodique des équipements de protection 
individuels et collectifs 

Article 52 consignes de - vérification de l'affichage de consignes de sécurité . _.—. 
Sécurité et vérification de leur connaissance par les | ” consignes de sécurité 

personnels 

- Contrôle des équipements de protection individuels 
et collectifs (bouteilles d'air, ….} 

Article 53 protection] ” existence de l'équipement de protection incendie 

  

- formation du personnel à Ja sécurité 
- exercices périodiques 
- poser des questions relatives à la sécurité au 

      - contrôle périodique du flexible et des vannes 
- Existence d'un document d'enregistrement du 
contrôle périodique du flexible   

Article 54 formation du] personnel technique suscepüble d'intervenir en cas | nn di Re - = rci riodiques bersonnel d'accident comptes-rendus des exercices périodig 

- Organisation d'exercices périodiques incendie et 
ammaniac (si possible avec la participation des 
sapeurs pompiers locaux 

: x : - da "enregi ent des mouvements de - existence d'une procédure pour la recharge fui aourment d TEE 
d'ammoniac dans l'installation , . es à MONIAC cnsine t ; . - document d'enrsgistrement du contrôle périodique . - existence d'un document d'enregistrement des - Article 57 organes de mouvements de fluide tenu à jour du flexible et des vannes 

transvasement - procédure de charge en ammoniac de l'installation 
- état de cette charge 
- document de confarmité du flexible de charge (si ce 
document existe) 

  

CHAPITRE 8.3 SANS OBJET 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations ét de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met 
en œuvre Sous Sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 
d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission 
à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnemént, ainsi que de 
fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs 
de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), 
l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'eiles existent, par un 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto 
Surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées 
pour les paramètres considérés. 
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Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées 
en application des dispositions des articles L.171-1 à L.171-6, et L.514-8 du code de l'environnement. Conformément à 
ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou 

gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à 

la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 
peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SUR- 
VEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines, comme définies au CHAPITRE 4.1 du présent arrêté, sant 

munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé quotidiennement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

  

  
Auto surveillance assurée par l'exploitant 

  

  

Paramètres 
Type de suivi Périodicité de la mesure 

Eaux pluviaies issues du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.6. ) 

DCO Ponctuel annuelle 

MES Ponctuel annuelle 

Rydrocarbures totaux Panctuel annuelle 

Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 (Cf, repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 
  

  

  

    
Débit Moyen sur 24h continue 

pA instantané hebdomadaire 

Température instantané continue 

MES Moyen sur 24h mensuelle 

DCO Moyen sur 24h mensuelle 

DBOS5 Moyen sur 24h trimestrielle 

Azote global Moyen sur 24h trimestrielle 

Phosphore total Moyen sur 24h trimestrielle 

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.8. } 

DCO Ponctuel annuelle 

MES Ponctuel annuelle 

Hydrocarbures totaux Ponctuel annuelle       
Les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 retatif aux modalités d'analyse dans l'air et 
dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètre Fréquence 

Débit annuelle 

pH annuelle 

Température annuelle 

MES annuelle 

DCO annuellé 

DBO5 annuelle 

Azote global annuelle 

Phosphore lotal | annuelle       
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Article 9.2.2.2. Effets sur l’environnement : 

La surveillance des effets sur l'environnement est réalisée comme suit : 

  

Surveillance des eaux souterraines : 
la surveillance des eaux souterraines est réalisée à partir de 3 piézomètres 
  

  

  

Paramètres Piézomètre 1 (Amont) | Piézomètre 2 (Amont) Piézomètre 3 (Aval) 
Côte altimétrique de l'eau de la nappe 
(MNGF) 
DCO Bisannuelle (1 
  

Nitrates (NO3-) 
  

Nitrites (NO2-) 
  

Ammonium {NH4+) 
    Phosphore total   

Bisannuelle {1 fois/an 
nappe haute et 1 

fois/an nappe basse) 

  
Bisannuelle (1 fois/an 
nappe haute et 1 
fois/an nappe basse) 

  
fois/an nappe haute 
et 1 fois/an nappe 
basse)     

Les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et 
dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.2. sont réalisées selon [a fréquence minimale suivante : 
  

Paramètre Fréquence 
  

Côte altimétrique de l'eau de 
la nappe (mNGF)} Tous les ? ans 
  

DCO Tous les 2 ans 
  

Nitrates (NO3-) Tous les 2 ans 
  

Nitrites (NC2-\ Tous les 2 ans 
  

Ammonium (NH4+) Tous les 2 ans 
    Phosphorse total   Tous les 2 ans     

Pour la surveillance des eaux de surface, l'exploitant aménage des points de prélèvement en amont et en aval de son 
(ses) rejet(s) à une distance telle qu'il y ait un bon mélange de ses effluents avec les eaux du milieu naturel. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code de l'environnement relatifs au contrôle des 
circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition 
des déchets dangereux établi conformément aux dis 
déchets sortants, les informations suivantes : 

la date de l'expédition du déchet ; 

la nature du déchet sortant {code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de l'article R. 541-8 
du code de l'environnement) ; 

- la quantité du déchet sortant ; 

- le nomet l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié : 

- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui 
mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement : 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

positions nationales et contenant au moins, pour chaque flux de 

prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 

le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règtement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts transfrontaliers de déchets : 
le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, Selon les annexes | et 
il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et 
abrogeant certaines directives: 

la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du 
code de l'environnement. 

Conformément aux dispositions de l'article R 541-44 du code de l'environnement, l'exploitant procède à une déclaration 
annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 
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ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.4,1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le 
choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence 
au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées 

pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître Une dérive 
oar rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 Il 1° du code de 
l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les 
actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion 
visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de 
chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent 
imposées au CHAPITRE 9.2 du présent arrêté. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 
9,1 du présent arrêté, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises 
en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur 

efficacité. 

IL est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Les résultats de l'aüto-surveillance, notamment des rejets aqueux et du suivi des légionelles, sont transmis par 
l'exploitant par le biais de l'application internet GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'Auto surveillance 
Fréquentes). 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.3. du présent arrêté doivent être conservés cing ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 du présent arrêté sont transmis au Préfet dans ie 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 SANS OBJET 
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TITRE 10 ÉCHÉANCES 

  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 
Réalisation des mesures nécessaires pour la 

Article 1.5.2 maîtrise de l'urbanisation pour les zones d'effets Sous 3 mois 
sortant des limites de propriété 
  

Note sur le fonctionnement de la station 
Article 4.3.6. d'épuration avec résultats d'analyse de l'année Sous 3 mois 

2014 et 2015 
  

Analyser la compatibilité des solutions techniques 
mises en place pour pallier à la saturation du 
bassin d'infiltration des eaux résiduaires issues 
de la station d'épuration du site avec le SDAGE 
Seine-Normandie et le SAGE Nappe de Beauce 
{avis d'un hydrogéologue) 

Articie 4.3.6.1 Sous 6 mois 

  

Mise en place d'une commande unique des 2016 Article 7.3.1.1,3.2 exutoires de fumées 
    Étude technico-économique de mise en place 

Article 7.7.7.2 d'un bassin de confinement des eaux d'incendie Sous 6 mois     
  

  

TITRE 11 NOTIFICATION — SANCTIONS — EXÉCUTION 
  

ARTICLE 11.1.1. NOTIFICATION 

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire par voie administrative. Copies en sont adressées au Maire de la commune 
de Garancières-en-Beauce ainsi qu'aux Maires des communes du périmètre d'affichage et au Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement — Centre- Val de Loire. 

Un extrait du présent arrêté est, aux frais du pétitionnaire, inséré par les soins du Préfet d'Eure-et-Loir, dans deux 
journaux d'annonces légales du département et affiché en Mairie de Garancières-en-Beauce pendant une durée d'un 
mois à la diligence du Maire de Garancières-en-Beauce qui devra justifier de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

ARTICLE 11.1.2. SANCTIONS 

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'inobservation des conditions fixées par le présent 
arrêté peut entraîner l'application des sanctions administratives prévues par l'article L. 171-8 du Code de 
l'environnement. 

ARTICLE 11.1.3. EXÉCUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de Garancières-en-Beauce, Monsieur 
le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement — Centre et tout agent de la force publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, le — S JUIL. 2015 

  

Frédéric ROSE 
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